
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RECOMMANDATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Secrétariat général 

À l’usage du secrétariat général Assemblée du : 

Article de l’ordre du jour numéro : Résolution numéro : 

CLIQUER POUR METTRE À JOUR 

Recommandation - Formulaire-type divers – 2015 - V2.4

Recommandation 

$ 

Voir suite de la rubrique Recommandation 
LE TOUT POUR UN MONTANT TOTAL POUR LA SOCIÉTÉ DE: 

Nom : 

Titre : 

Date : 

Signature : 

D.E. responsable : 

Nom : 

Titre : 

Date : 

Signature : 

Secrétaire de l’assemblée : 

Exposé du besoin 

Voir suite de la rubrique Exposé du besoin 

Date de révision : 

D.E. responsable : 

GED : 



   

 

 

  

 

 

   

  

 

 

  
 

  

   
 

RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF
	

Objet : 

Démarche, solution proposée et conclusion 

JJ MM AAAA 

Développement durable - Précisez les liens avec les objectifs du Plan de développement durable 2020 et, lorsqu’applicable, avec les
principes d'approvisionnement responsable de la STM .

Voir suite de la rubrique Démarche, solution proposée et conclusion 

Service : 

Nom : Titre : 

Date : 

Cheminement décisionnel – Comité GPP (Gestion de portefeuille de projets) et Comité du conseil d’administration (indiquer le nom et la date)

Nom : Titre : 

Date :Comité: 

Voir suite de la rubrique Développement durable 

Préparé par : 

JJ MM AAAA 
Comité: Date : 

Signature : 

Recommandation - Formulaire-type divers – 2015 - V2.4 Date de révision : 
CLIQUER POUR METTRE À JOUR 
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RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF
	

Objet : 

Informations financières 

Imputations comptables Imputation 1 Imputation 2 Imputation 31 Total 

Centre 

Compte 

Ordre interne 

Réseau activité 

Règlement d’emprunt 

Autre : 
Montant toutes taxes incluses pour
l’ensemble du contrat 

1. S’il y a plus de 3 imputations comptables, indiquer le total des imputations comptables 3, 4, 5, etc. dans la colonne « Imputation 3 » et fournir un tableau en 
annexe pour chaque imputation comptable. 

S/O 

Ventilation des coûts 
Période couverte par le contrat : de  à 

JJ MM AAAA JJ MM AAAA 

– 2015 2016 2017 et suivantes3 Total 

(A) Base2 

(B) TPS 

(C) TVQ 
(D) Montant toutes taxes
incluses (A + B + C) 

(E) Ristourne TPS et TVQ 

(F) Montant net (D – E) 

2. S’il y a plusieurs imputations comptables, indiquer le cumulatif sur cette page et fournir un tableau en annexe par imputation comptable. 

3. Si le contrat se poursuit après 2017, indiquer le total des années 2017 et suivantes dans la colonne visée et fournir un tableau en annexe pour chacune des années 
visées dans cette colonne. 

S/O

Subvention et financement 

Voir suite de la rubrique Subvention 

S/O 

Conformité juridique 
Signature : 

Date : 
À la face même des documents, en prenant les faits pour 
avérés, le tout apparaît juridiquement conforme. 

Certificat du trésorier 

Certificat requis : 

Les fonds sont disponibles : 

Trésorier : 

Date : 

Date de révision : Recommandation - Formulaire-type divers – 2015 - V2.4 
CLIQUER POUR METTRE À JOUR 
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	Assemblée du: 2 septembre 2015
	Résolution numéro: 
	Recommandation: D'AUTORISER l'entente à intervenir entre HOOPP Realty Inc. (ci-après HOOPP) et la Société de transport de Montréal (ci-après STM) pour le déroulement des travaux et la modification à la servitude existante entre HOOP et la STM pour autoriser la STM à utiliser une partie du mur de l'édifice 2001 Robert-Bourassa, propriété de HOOPP, afin de réaliser les travaux de construction du puits de ventilation naturelle (ci-après PVN) de l'édicule University de la station de métro McGill. L'entente prévoit, entre autres, que la STM rembourse à HOOPP les honoraires professionnels engagés pour la révision des plans et des documents contractuels, pour un montant total de 3 142,50 $, plus les taxes de 470,59 $, pour un montant maximum de 3 613,09 $. D'AUTORISER les signataires à consentir à toute modification au projet d'entente qui n'est pas incompatible avec la présente recommandation et de signer tout document nécessaire afin de donner pleinement effet à la présente résolution.
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	- titre1: S/O

	Exposé du besoin: La STM doit procéder à la construction d'un PVN dans l'édicule University dans un mur de l'immeuble sis au 2001 Robert-Bourassa (anciennement University), propriété de HOOPP. Ces travaux font l'objet d'une recommandation présentée à ce même conseil d'administration.   La réalisation de ces travaux requiert qu'un protocole d'entente soit signé entre la STM et HOOPP afin d'assurer le bon déroulement desdits travaux et de modifier la servitude entre la STM et HOOPP pour autoriser la STM à construire le PVN dans le mur de sa propriété. Un plan de communication sera mis en place lors des travaux afin de minimiser les impacts sur la clientèle.
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	Démarche et conclusion: Entre 1974 et 1990, la STM et le propriétaire de l'immeuble situé au 2001 University, aujourd'hui HOOPP, ont signé cinq (5) ententes concernant la construction et des modifications apportées à l'édicule University ainsi que pour déterminer les droits immobiliers de chacun. Ces ententes ont été publiées sous les numéros 2501680, 2516045, 2747218, 4071006 et 4330496, circonscription foncière de Montréal. Une recommandation doit être autorisée par le conseil d'administration le 2 septembre 2015 concernant l'adjudication d'un contrat  de construction de 3 PVN à la station de métro McGill, dont un à l'édicule University. Il est à noter qu'aucune modification aux droits immobiliers n'est requise pour les travaux d'installation de PVN dans les édicules La Baie et Parkade puisque l'installation du PVN se fait dans le cadre d'une fenêtre. Des rencontres ont eu lieu avec les représentants de HOOPP afin de convenir d'une entente :- qui planifie les travaux prévus et convient des interactions entre les parties tout au long des travaux;- où le propriétaire consent à ce que la STM construise le PVN dans le mur de sa propriété du 2001 Robert-Bourassa;- et où il consent à une modification de la servitude en faveur de la STM à cet effet. L'entente prévoit que la STM rembourse à HOOPP les honoraires des professionnels que HOOPP a engagés pour la révision des plans et des documents contractuels (entente et modification à la servitude) pour un montant de 3 613,09 $, toutes taxes comprises. Les coûts engendrés pour la réalisation des travaux sont inclus aux budgets du programme RS3 du Bureau de projets Équipements fixes métro (BPÉFM). L'ensemble des documents composant cette recommandation et ses annexes ont été rédigés par la Chaîne d'approvisionnement, en collaboration avec le BPÉFM et les Affaires juridiques. 
	Voir suite de la rubrique Démarche: Off
	Développement durable: Une entente entre parties prenantes est une bonne pratique reconnue dans une démarche de développement durable.
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	Préparé par 2: Approvisionnement Exploitation
	Préparé par – nom: Manon Chartrand
	Préparé par – titre: Administrateur immobilier
	Service 2: Chaîne d'approvisionnement
	Service - nom: Line Boucher
	Service - titre: Directrice
	Centre1: 
	Centre2: 
	Centre3: 
	Centre_total: 
	Compte1: 551590
	Compte2: 
	Compte3: 
	Compte_total: 
	Ordre1: 290331
	Ordre2: 
	Ordre3: 
	Ordre_total: 
	Reseau1: 
	Reseau2: 
	Reseau3: 
	Reseau_total: 
	Reglement1: R-122
	Reglement2: 
	Reglement3: 
	Reglement_total: 
	Autre imputation comptable: 
	Autre1: 
	Autre2: 
	Autre3: 
	Autre_total: 
	Montant1: 3613.09
	Montant2: 
	Montant3: 
	Montant _total: 3613.09
	periode couverte premier jour: [ ]
	periode couverte premier mois: [ ]
	periode couverte premier année: [ ]
	Atotal: 3142.5
	Btotal: 157.125
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	Etotal: 313.857188
	Ftotal: 3299.232187
	Subvention: La phase 3 du programme Réno-Systèmes a été admise par le MTQ à une subvention finale de 82,5 % des dépenses admissibles selon les modalités du programme régulier dont 262,7 M$ provenant du Programme d'aide gouvernementale au transport collectif des personnes (PAGTCP) du MTQ et 149,7 M$ de Fonds Chantiers Canada. La division Soutien exploitation et projets de la direction Budget et investissements confirme que cette subvention a été autorisée le 12 juillet 2012. 
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